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Fribourg, le 20 avril 2021 

 

Nouvelle ordonnance sur le stockage obligatoire d’éthanol / consultation 

Monsieur le Président de la Confédération, 

Par courrier du 19 mars 2021, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre et nous vous en 

remercions. 

Le projet de nouvelle ordonnance sur le stockage obligatoire d’éthanol n'apporte pas de 

commentaire particulier de notre part, et nous pouvons y souscrire. Nous relevons en particulier 

que, selon le rapport explicatif relatif à l’ouverture de la procédure de consultation, ce projet 

d’ordonnance n’a pas d’implication pour les cantons (pt. 4.2, p. 12). 

En vous remerciant une nouvelle fois de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Monsieur 

le Président de la Confédération, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
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